
Article XI.3

Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, tout Etat autre que ceux appartenant à 
l’une des catégories énumérées à l’article XI.1 peut introduire une demande d’adhésion à la 
Convention. Toute demande en ce sens devra être communiquée à l’un des dépositaires, qui la 
transmettra aux Parties trois mois au moins avant la réunion du Comité de la Convention sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne. Le 
dépositaire en informera également le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe et le Conseil 
Exécutif de T UNESCO.
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La décision d’inviter un Etat qui en a fait la demande à adhérer à la présente Convention est 
prise à la majorité des deux tiers des Parties.
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3 Après l'entrée en vigueur de la présente Convention, la Communauté européenne peut y 
adhérer, à la demande de ses Etats membres, adressée à l’un des dépositaires. Dans ces 
circonstances, l’article Xl.3.2 ne s’applique pas.

Pour tout Etat adhérent, et pour la Communauté européenne, la Convention entrera en 
vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’un délai d’un mois après la date du dépôt de 
l’instrument d'adhésion près l’un des dépositaires.
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Article XI.4

Les Parties à la présente Convention, qui sont en même temps parties à l'une ou plusieurs 
des Conventions suivantes:
I

Convention européenne relative à l'équivalence des diplômes donnant accès aux établissements 
universitaires ( 1953, STE N° 15) et son Protocole ( 1964, STE N° 49);

Convention européenne sur l’équivalence des périodes d'études universitaires ( 1956, STE N° 21 );

Convention européenne sur la reconnaissance académique des qualifications universitaires (1959. 
STE N° 32);

Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades 
d'enseignement supérieur dans les Etats arabes et les Etats européens riverains de la Méditerranée 
(1976);

Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’enseignement supérieur dans 
les Etats de la Région Europe (1979);

Convention européenne sur l’équivalence générale des périodes d’études universitaires (1990, 
STE 138),

appliqueront les dispositions de la présente Convention dans leurs relations 
réciproques;
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